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Entreprise : 
     

     

     

     
Caisse cantonale neuchâteloise

d’assurance-chômage

Administration centrale
Avenue Léopold-Robert 11a

Case postale 2384

2302 LA CHAUX-DE-FONDS

JOURS FERIES 2012
Au sein de notre entreprise, nous avons congé durant les

· jours fériés payés suivants :

·      
·      
·      
·      
·      
·      
·      
·      
·      
·      
Les jours fériés tombant sur un samedi ou un dimanche ne sont pas pris en compte dans le calcul du gain horaire.

· jours rattrapés :

·      
·      
·      
·      
·      
·      
Lieu et date :
Timbre et signature :

g/centrale/RHT/atelier/formules/jours-fe.doc
g/centrale/RHT/atelier/formules/jours-fe.doc


